
La Politique sociale des municipalités 
du comté de Nice au XIX' siècle. 

(vue à travers les budjets) 

Ce suj et attire l'attention des Sciences humaines pal'ce qu'il pol'I e "If 
la "ie des COllllllll1lCs : les grandes COllllllunes, les villes, sont le secleur 
cssl'nlicl dl' l'étrange croissance dll mOlHle cont emporain . les petits hourgs 
el \"illages sont encore la meilleure cellule d'organisation d c la <li' !Ho(,l'ulie 
poli Li(JlH>. De jeunes sociologues dt' notre Université, COllllne Michel Amiot 
cl Claude De Vos, y onl trouvé lin ohjel pOUl' leurs élud es aux mèlhodcs 
lrl~s nouvell es, une éq uipe de chercheurs d es sciences poliliclues aVe(' .Jacquês 
Bassl) y a VLI lin domaine où poursuivre ses analyses; les historiens 
voudl'aient apporter la d escription dc " évolution, l'expli ca lion sur le passé. 
la I)Cl'sl'ccti\'c diachronique. 

Sans dout e, l'a utonomi e <l es commun es n 'est-cll e pas assez grandt· pour 
(lue s'y exprime libremcnt la volonté politique des équipes dirig('anles 
celle dl~rnière est limitée, freinl'e, eorrigéc pal' la lulcllc du IHHI\'oir de l'Etal 
cl cie scs agents locaux , le préret dans le l'rgim e fran c;.ais , l'intenùant général 

sous Je régimc sanlc ; dans Ic corset dc la lègislation el lIc la l'l'glemcnlalion, 
la lih{~ I"It.' d e IIHlIl œ ll\Te des conseils, dcs maires, dcs consuls, dl'S syndics 
('s L pourlant suffisante pour qu e les intentions individuell t' s cl les muLi\'u

lions ("ollcdives soit'nl perceptibles. 

D'un(' sl'rÎe de monogl'aphies urbaines, d'ét udes SUI' It.'s g<.>slions lllulli
dpales cl SUI' les probl èmcs comme ce ux Uli désencl a \'em ent «l'S COIllllllllH'S 

dll haut pays, CCliX d e l'équipement d'accucil des villes lilLorul es, qllel(lu eS 

Ir'ail s génl'I'<lux cie la poliLîquc sociale dcs l11unieipaliLl's pcuH'nL t'Lre tirés, 
el 1111 l' l'olol'aliol1 partinllièrc HU eomlt.' de Nice indifJul'e. Mais nwlhl'm'l'u
~l'lI)enl . ees tnl\'aux n 'ont pus systl'mnliqu(3I1H' nl analysl' les ('omptt's muni-
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cipaux dans la perspective qui nous intéresse. Les observations que nous 
a llons présenter visent modestenlcnt à proposer une ouverture de chantier. 

Pour voir clair, il n e faut pas d'abord s'enfermer dans les d éfinitions 
doctrina les, ne pas poser en axiOlllC que cette politique sociale est une 
politique de classe, qu'clle a un caractère paternaliste, qu'elle est davantage 
mue par l'esprit de charité que par le souci d e jus tice sociale; la qualifi
cation viendra d'clle-mênlc après l'exposé ùes faits. 

La politique sociale est coû te use et les discussions sur les modalités 
d e son financement onl, tout au long du XIX

e siècle, a limenté les polémiques; 
pourtant, cette ael ion est longtemps beaucoup plus celle des collectivités 
Ineales que celle de l'Eta t : la lecture du résumé rétrospectif de certains 
a nnuaires statistiques du début du xx., siècle le 1110nlre rapidem ent; la 
charge d'assistance pèse constamment sur les comptes des communes et des 
départements. 

Les sources sont a bondantes : regis tres de dé libérations des conseils, 
même dans les plus petites communes, bu dgets, et, à partir de la ùeuxième 
décennie ùu siècle, comptes municipa ux, procès-verbaux des sessions d es 
conseils généraux et d'arrondissement, bien que ceux de ces derniers soient 
souvent mal conservés, comptes hospita li er s, une des plus riches documen
tations sociales du XIX~ siècle, dossiers préfectoraux des é ta blissements et 
œuvres d e bi enfa isance, archives privées des associations, beaucoup plus 

r. -- LA R ÉPARTITION DE LA CHARGE FISCA LE 

Si , dans la période <.lite d'histoire contemporaine, le grand problèlne 
politique es t celui de la participa tion au pouvoir, même loca l, le premier 
aspect de la question sociale es t d'abord celui de la répartition des charges 
financiè res. L'impôt direct ne pèse que sur une pa rti e d e la p opula tion 
l'effectif des contdbuables es t plus pe lit que celui des chefs de fa mille; le 
nombre des exemptés pour insuffisance d e ressources, Inè mc ù e la conlri
bution personnelle, est important: à Nice, en 1815, d'après le sond age fait , 
à l'aid e de l'ordina teur, par Alain Ruggi el'O, 65 % des chefs d e fa mille du 
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f(~eellsc ment sont décJar('s indigents ou non lI11POS('.s à la mohilière ; (' Il Hl!!ü. 
il Pignans et Gonfaron dans Ic Var, d'après Bcrnard Lonjon, 28 % d es 
contribuables dans la première de ces communes rural es, 2H,2 % dan s ln 
~;ceonde sont exemptés (le la contribution personn elle; le ph énoJlli.~ n e paraît 

plus iml.wl'tanl dans les villes; à litre de comparaison, à Di.jon en tR20, 
la proportion des exemptés es t de 67 % du nomhre des che fs de famille, 
:14,4 % encore, en 1890, A Nice, dans la deuxième moitié tlu siècle, hi propor

tion des salariés reste à peu près constante: cn 1848, Hi,3 ~1, de la popula
t,on, en 1887, 14,7 % ; la progression ùes dépenses d'assi s tance ètant 

sllp,'rieur" à œlle ùu nombre de la population, on peut penser 'I"e cel l" 
assislnncc a non seulement pris davantage d'ampleur ma is a été plus eftïcu et'. 

Freiner la (,l'oissancc du monlanL Lotal des centim es additionnels, ("t'!', t 

donc pl'aliquel1l t'llt l'eportel" ulle parLie de IH charge des d(~p ('nses !ocalt>s 
([ui augmentent, SUI' l'autre source imp0l'tante ail XIX'· siècle (les !'t'n'nus 
lHunidpuux : les recettes de l'octroi. De l'élude la plus conlinut' que nous 
possédons SUl' les eomposants du budget municipal à Nice, ed it, de lkrnanl 
Fajoll IWIII' la p~l'iode du Consulat et de l'Empire, il l'csso rt I(~s faits 
suivants: la proportion du montanl des contributions (lirecles ill('OI'I'0I't'l'S 
ail budget JIlunicipal ct du tota l d es d('venses (8,9 % ) est, Cil l'an XI, le 
cin<fuième d e celle du principal impM indil'ect commillutl, les rcce lles de 
l'oclroi (42,6 %) ; ùc l'un XI à tRla, ce l'apport décroît par un 111011 \'t'JIlt"n 1 
irréguli er; il l'st à la dernière date, d e un à onze (4,R % contre 54,a %) : 
ainsi, cl très c lairement, à la fin de celte nOll" e ll e cxp('rience d'administl'a
tion f .. all\~:.tise, la charge des recett es ('Omlllllllules porte hi en davantage SUI' 

la foule des habitants que sur l'oligarchi e plus ou moins possèdunle. 

Sans doute n'l'st-cc lit qu'un exemple loca l d'uil c tenda nce administra
tive nationale, Les comptes :.ulminislratirs à Digne, selon Hohcrt Dt'('urrc. 
Cil l8:>H, ré\"t'lenL des proportion s analogue à celles de u-n a à ~Hcc : 4 , ~) % 
des <.Iépenses rée lles sont couverLes par les contributions directes, 64 % par 
les reccLLes <.le l'octroi. Et ricn n e proun.' lju e ceLLe ten<.lance soit particuli è
rement mar(Iuéc dans la tl'a<.lition administraLive nissa nle, puisqllc à la 
"ciUe <.lu retour de l'administration françai se, le Compte R endu administralif 
dl1 l'finis/ère d(~s Finances de TUI;n, ùaté dc janvit.·r 1860, permet dt· calculer 
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le total moyen des contributions directes par tête, et de constaler qu'il 
es t plus fort da ns le Comté de Nice, 44,27 rrancs, que dans le département 
du Var : 37,12 francs. JI est vrai que dans l'organi sation ad mini s tra ti ve 
française. uo conseil élu, chargé légalem ent de la péréquation fiscale, peut 
intervenir pOlir demander des dégrèvements communaux; ce type de requête. 
<le l'an VIII à 1815, fi gure souvent parmi les vœux des no tab les de can ton 
gro upés dans les conseils d'arrondissement; on le constate d'après Irène 
Leyna ud, dans les procès-verbaux de to us ces conseils du département du 
Var, pOlir la contribution fon cière, el à Toulon, ùe plus, pour la conlribution 
personnelle e l mobilière; dans les années 1821 et 1822, les demandes de 
dégrèvement de contribution foncière son t particulièrement nombreuses 
après la crise de production d'huile. 

La croissance urbaine sur le littoral du Comté et les charges 11l11nici~ 

pa les qui en résulten t, condu isent à prê ter l'orei lle à l'aphori sm e énoncé 
par Thiers en 1871 :< Il n 'y a que le nombre qui produi se beaucoup >, en 
matière d'impôt aussi ; mais la démocratisation de la vie politique, après 
le milieu du siècle, freine cette tentation; en 1886, à Nice, la part commu
nale des contributions directes, pa r l'augmentation du nombre des palentes 
en tre au tres, a crù à ce point que la polémique hostile à Borl'iglione a fait 
son cheval de bata ille de la multiplication des centimes additionnels; celte 
dernière, à Nice, est pourtant moi ns forte que dans les au tres gl'a ndes 
stations touristiques : d'après les constatati ons du Directeu r des Affaires 
communales au Ministère de l'Intérieur, rappelées à la séance du Conseil 
municipal en date du 4 novembre 1910, le nombre des centimes additionnels 
il Nice est <le 37, a lors qu'il est de 63 à Vichy, 128 à Aix-les-Bains; il est de 
104- dans la ville voisine de Tonlon ; à Nice. la tradition politique du maire 
défenseur des commerçants est ancienne. 

Les à~coups de la croissance des charges d'entretien et d' invest issement 
\'ont donc être, à parth' du derni er quart du XIX~ siècle, a morti s pal' l'emprunt. 
C'es t un transfert c lassique dans la gestion de ]a ploutocratie nalional e au 
pouvoir; les équipes diri geantes locales y sont autorisées assez tarù ive~ 

ment : en 1878, à Nice, l'emprunt est reconn u nécessaire pOUf éponger le 
passif des comptes de la ville, passif déj à constitué essenti ellem ent par les 
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di Yl'. rs l'.lém enl s cl' une de tte flo tta nle; en 1882 à nOU\'eau ; en IMS;'>, da ns IL' 

hut d e fina ncer la cons tl'u c Llon <l'un e case rne à Riqui er , d ' un Iy('éc d e .i l~ lIIH' S 

filles, de l'Hôtel des Pos tes et T élégra phes; les mu nicipalit es les plu s ad i\"l's 

devienn ent les plus débitrices, il res ter ait à examiner ce qu'y gagn ent les 
achet eurs locau x d e valeurs m obilièrcs qui son t aussi les conlrihll a hl cs ; 
ma is il fa ul bien rem a rq uer que mêm e les lllu n icipa Jités dont l'o ri en tat io ll 
sc dl~c lal'e <1 (~ mOCl'atiqll e, son t con d uites sur la même voie; ain s i la HlUlli t'i 

pa lil(' Sauva n, à la fi n de son mandat, en 1910, comme l'a Ill onlrl' J a nine 

Martin. C'est l'emprunt qui permet aussi aux communes du hall t p"ys <Ir 

sc désenclaver qu and J'aide du département ou de l'Eta t n'es t P"s ",s('z 
rapid e : .Jean-Fra nçois Cervel r a obsel'yé dans la moyenn e Yttlh',p d c la 
Vt~ sllhic cl en par tic ulier à Roquebillière : l à, les recett es CO lllllllllwles Ol'di
Il :t Î I'CS, si elles parviennent à équilibrer les d épenses co ura nt es, IH' IH.' lIYl'n t 
co uvrl r les fra is exceplionnels ; en lre 1869 et 1882, les r eCl' ll es <.lU hud get 
d c BOtf uebillièl'c vari enl entre 2.700 e l 7.500 fra ncs. L à enCO l'e, lIl ais surt out 
ft callse de la pa u\Te té de la population, de nouye lles i lllposili ons Il(> so n t 
pas poss ihl es ; ma is da ns ces commu nes l'u n tles, il y a pa rfois mobili sat ion 
(111 cupil a l comm un a l : en 1866, it Roquebilli èrc, 156 hec ta res d(' t t' ITPS 
(':O llllllllllêt ics on t été a li êné~ ; les bois n e s uffi sen t pas, b ien qu e dès 1 S 7:~ on 

ail fait des co upes ex traordi naires ; m a lgr é les co ntra inles de l'ad m ini s tra
ti O Il dcs eau x el forê ts, la muni ci pa lité d emand e, en 1903, ù es a va llces (le 

co upe; il a même élé mis en adjudica tion la lavan de et les champi A"nO! IS 
d es lelTes com m una les; on a em p runté à des personnes pr i\'l~cs ; cl là, It· 
tra nsfert des ch a rges a u bénéfi cc d es posséda nts es t évident: t.' 1l IStl :l. u n 
des conh'ibua bl es les plus im posés ù u bou rg p l't!te de ux l'o;s le lIlontant t ~ l'S 

l'ecelt es du bud get ; en 1877, Roqu ebillièl'e empru n te à la petit e l'O Ill 1llUlH.' 

d t' Venan son ; <[ua nd il s'agit d e const ru ire dcs ro ules, le l' l'l' l'ct o rh' ll tt' 
la cOlllmune YCI'S la Caisse ùes Ch emi ns vicina ux ; d'où unc ch a l'ge :\ 1111 1((.'l h.' 
d u quin ziè me des receUes de 1877 ; en 1883, le cl'l'ancicl' es t la Cai ss(' des 
E co les; c l ce n'cst q u'à celte dernièrc d a te qu'on lèye 8 nOll yeU li X ('enliIl H's. 

Longtemps les subventi ons des p ouvoirs p ublics rcs tent exceptionn elles; 
a insi, en 1820, le conseil d'arr ondissemen t d e Dragui gna n épon ge, pa r une 
subvention départementale, le défi cit des hospices. En 187g, la lllunicipa li té 
de Roquebillière, par la bouche de son conseiller général, demande une ai de 



70 

départementale pour ses chemins ,'icinaux ; pour ce grand œuvre uU 
XIX" siècle, voulll par la loi de 1836, c'est en 1880 que la Chambre des 
députés organise une Yét;lahle péréquation depa rtementale des charges par 
une réglementation d es subventions; la part de l'effort communal est alors 
réduite à 35 o/r du montant d es frais. L 'acLion des notables locaux va alors 
s'orienter vers le d éveloppem ent de leur influence dans le système politique 
déparlclnenlal ; ainsi s'élargil l'assiette géographique des clientèles poli· 
tiques. 

Mais il faut répéter qu'au cours du siècle, dans les villes, la gestion la 
plus cO~Hanle s'est appuyée sm' les r eceUes de l'octroi, sur les rentrées des 
contributions indirecles ; les inlérèts des emprunts eux-mêmes étaient donc 
financés par l'impôt de consommation. A Nice, de l'an XI à 1813, les recettes 
do l'octroi ont crû de 117 % ; de 181 3 à 1896, elles sont multipliées par 48, 
de 181 3 à la "eille de la première guerre mondiale par 83. Happortée à 
l'effectif de la population domiciliée, la charge moyenne par habitant, 
annuellement, croÎl ùe la manière suivante: de l,59 F en l' an XI à 3,23 F 
en 1813; à 33 F en 1896 à 3ï Fen 1912 ; ce taux depuis le milieu du siècle 
ne traduit pas la charge de l'impôt de consommation sur la population 
niçoise; car à la populalion d'accueil s'ajoute pendant toute la saison froide 
la population résidente non recensée, en villégiature, puis beaucoup plus 
nombreuse, en hôtels, après l'inslallation de la III' Hépublique : entre 1880 
et 1890 en particulier, comme "a montré Bernard Cousin d ' une façon précise 
dans une étuùe inédite déposée au Laboratoire d'Histoire Economique et 
Sociale, le mouvement mensuel du monlant des recetles a le m ême rythme 
saisonnier caractéristique que la migration d'agrément. Ce n'est d'ailleurs 

pas le seul apport direct de celle société d'hivernants au budget municipal; 
la part d es jeux double de 1908 à 1912; à la veille de la première guerre 
mondial e. les r ecetles fiscales des jeux atteignent le cinquième de celles de 

J'octroi; la municipalilé Raynaud lève même une taxe sur les bénéfices de 
la prostitution : 15.000 francs par an alimentenL aux trois cinquièmes une 
caisse de réserve à l.a discrétion du maire, caisse dont on parle beaucoup, en 
J 886. au cours de l'assaut contre Borriglione, 
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SUI' le littoral, au début du xx' siècle ct jusqu'à la crise de In29, le 
prélèvement sur les jeux permet de financer en parLie le bureau de bienfai
sance: il l\lenton, pendant la première guerre mondiale, la disparition d es 
.'ecettes du casino met en péril ce financement: deux. legs importants, en 
1915, ne permettent de couvrir que 62 % des recettes ùe HH3; or, les 
charges d'ho~pitalisation cl d'assistance croissent nalurel1emenl. 

Il. - LE FI:'Ii..\:-':CEMENT DE L'ACTION SOCIAL E 

Qlland s'inslalle à Nice l'adminislralion de lype moderne, cl dès le 
début dll XIX~ siècle, sc révèle lin fait dont la permanence se constate tout 

au long de la période étudiée: les d('penses, donc le budget, des fondalions 
locales il vocation sociale sont, au total. plus élevées qu e les dépenses de la 
coll ecti\'i1l~ publique ; cl les premières croissent sOllvent plus vite que les 
secondes; tont sc passe comme si un nOll\'eau transfert était prévu : le 
le financement d e l'action sociale est limité, dans le secteur public, par la 

législation et la réglementa lion , c,'csl le secteur privé sociétaire qui recueille 
la plus granlle partie des initiatives des équipes dirigeantes, et des Illoye n~ 
qu'ellcs procurent pOlir m encr à bien ces initiatives. 

En l'an Xl . IE".s dépenses des hospices sont de 18 % supérieures aux 
dépenses tolales dc la ville ; elles le restent durant toute l'époq11c du 
Conslliat et <le l'Empire, sauf en 1812; en 1811, les dépenses des hospices 
sonl (If' 2.' % supérieures à celles de la yille. en 1813 ùe 29 % ; il est \Tai 

que les cons~quenccs htlmaines des guerres napoléoniennes ne sont pas il 
négliger; sur la base 100 de leur valeur de l'an Xl, les dépenses des hosplel's 
atteignent l'indice 159 dès 1807, et, après un court recul , l'indice lRô Cil 

HU3 : SUI' la mêm e base, les dépenses de la ville croi ssent d'abord plus vill> 
jusqu 'cn 1806, indice 134, et après un profond recul (indice 107 en IKHB ), 

passent par leur maximum 251 en 1812, pour arriver à l'indice 171 en lX13, 

Beaucoup plus tard, après le mandaI municipal de Borriglione, en 1888, le 
lIIonlant des dépenses des hospices est de 70 % supérieur il celui de 1811, 
quand la population , qui a recueilli une grande parti e d e l'exode l'ul'al 
départemental, est mullipliée par qualre ; les dépenses des bospices croissen l 
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alors rapidement jusqu'cn 1893; à ecllc date elles sont supérieures de 33 % 
à leur monLant de ]888; en 18H3, la subycntion municipal e cotl\'l'e 14 % 
du montant d e ces dépenses. 

Prati(jucm enl. le financement municipal de l'action sociale prend la 
form e des subventions : il semble bien, salis réseryc des conclusions d'nn 
profil de longue durée de leur importance relative, profil qui est encore à 
Mablir, que le montant tolal de ces subventions croit surtout à pMrtil' de la 
Réunion; en 1913, ce monlant, scIon Marie-Dominique Augey. atteint la 
somme de 6:1.000 francs, huil fois plus qu'cn 1888. C'est donc par cc procédé 
qu'cst financée l'assistance; le premier nivea u, c'est le bureau ùe bienfai
sance; à Nice, son originalité ,·ienl de ce qu'il euL toujours ses ressources 
propres el ne demand e finalement que de modestes subventions munici
pales; le bureau encaisse d'abord ses loyers, ses fermages, ses rentes 5ur 
l'Elal, ou sur des particuliers; le capital a été donné en 1861 par la 
Confrérie de la Misé ricorde; d'autre r esso urces, d'un monta nt irrégulier, 
viennent des quêtes, des dons et legs en décroissance de 1862 à ISDn, etes 

fêtes de charHé ; le décroissement ùes dons et legs de lR62 à IS9U, es t provo
quée par les mutations de l'oligarchie locale et résidentielle; c'est par les 
fètes de charité, pendant la périoùe du développement du tourisme plouto
cratique, que la société hivernante participe assez largement aux œU'Tes 
locales d'assistance; le droit des pauvres sur les spectacles, de plus, qui 
eomplète les recettes du bureau de bienfaisance surtout après 1881, voit 
son montant tripler de 1862 à 1913 ; la période difficile pour le bureau 
s'étend de 1877 à 1898, quand les receltes de ce droit des pauvres n'onl )Jas 
eompensé la baisse des anciennes recettes occasionnelles : en 1890, le taux 
moyen par personne secourue est de 19 francs pour l'ensemble de la France, 
16 francs à Nice. 

A Grasse, SOllS le Second Empire, selon .Josette Pelissier, de 1853 à 
1864, les subventions municipal es aux Œuvres d'assistance ont crù de 
135 % ; en 1853, leur par' n'est qu e 6,6 % de l'ensemble des dépenses ; en 
1864 10,50 % ; elles se sont diversifiées; la section toujours présente des 
.subventions aux hospices, bureau de charité, complétées par les frais d e 

pensiQn~ de retrait~ ~ux employés municipaux, qui rassemblait 90 % des 
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SOIllIl1eS destinrcs aux œU\TCS en IR;,):l , n'e ll rassemble plu s flu e ilG en 1869. 

Le IU"()(O('d(' de la sub\'enlion es t, dès le Second Empire, celui <fui permet aux 

conseillers d'a rrondissement <le prolonger l'action des Illunicipalités : de 
même à Grasse, depuis 1862 : on y crée à celle «late un orphelinat. "Insli

luLioll de Sainlt'-f\'larlhc, on en facilite la gestion financière dans les ::H1uécs 

suivnnks; WH' soeit·té de secours mutu els y est aussi aidée, ainsi qu'à 

Antihes ; des formes nOllvell t's d'assistance sont introduites dans la r égion: 
le hudget départ emental, à la ùemande du conseil d'arrondissem ent de 

Grasse sahu"ie deu x méùecin s pour soigner les indigents des cantons de 

Saint-Auhan cl Coursegoules; saluons au passage cette précoce création de 
la IlH~dt'.cille gratuite en zone rurale. 

L'a ssis tan ce muni cipale pa r vcrse ment s directs a ux bénéfich~ires exis te, 
hit'Il slÎr : ehaqu c ann('c, le blHl~et municipal réserve une somme à J'aidc 

aux indigt'nts ; Ic mairc en dispose à son ~ré ; en 1903, cette somme est du 
mt'lI1 c o rdre ùe gra ndeur qlle les dépenses pour l'Instruction Puhlique de 

1 RIl7 : mu sn francs , dont bénéficient 1,4 % de la population; la loi du 
14 jllillel 1905 rendit" légal e ('.elte assistance cl l'organi sa . L'aide aux traY:1il
Ielll'S pril diff('rent es fo rmes; avant Hl10, il n'y avait pas de caisse ot' 
retraite ))0111" Jes employés municipaux, m ais au moins il epuis 1862, 
un el"pdil IHHlg(~ taire annucl cst prév u pOlir les pensions des employ(~s 

Une autre action direc te de la municipa lité dans Je domain e soc.ial {'st 
exercée Cil fayeur de l'In st ruction Publique; les muni cipalités de Nice ont 
toujolll's fatl lin gros effort dans ce domaine ; l'In struction Publique cs t 
gratuite à NicC', sinon pour Ioule la population, du moins pour une grande 
partie de cell e-ci , avant 1882 ; l'asile Saint-François pour les indigentes dès 
1815, celui de la ru e de France, sont de véritables peLites écoles subvention
nées ; Cil 187n, une salle es t créée au quar tier Saint-Barthélemy, grâce à 
la générosit{, d'un hôte célèbre de Nice; l'investissem ent est d'ordre privé. 
les f .. uis de fonclionn em enl passent à la charge de la ville; dès l'an XIT, la 
proporli on du montant de la section Instruction Publique du budget est de 
21 % des dl'penses, 3 % en 1813 ; après le mili eu du siècle, les in stituteurs 
des écoles on t un traitemen t fix e payé par la municipalité ; les dépenses 
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pour l'Instruction Publique, en 1867, sont de 41.000 francs, plus de dix fois 
le montant de 1813, dont 12.000 pour les écoles malernelles ; des bourses 
sont accordées à des élèves du secondaire, 7.000 francs pour 10 bourses en 
1864, 21.000 francs en 1913. 

Celte aide directe est sélective; la procédure des subventions l'est 
inévitablement; celte politique des choix a pour résullat de créer des 
débiteurs sociaux; de deux lypes : les bénéficiaires de l'Œuvre, les anima
teurs de l'œuvre; l'action sociale des équipes dirigeantes municipales se 
réalise dans le système hiérarchisé des patronages et clientèles politiques. 

III. - LES œUVHES PlU VÉES, OUTIL PRIl'\CIPAL DE L'ACTION SOCIALE 

Il ne faut donc pas négliger, surtoul à partir de 1860, l'aide que les 
municipalités accordent aux œuvres privées; une collaboration personnelle 
des maires eL conseillers d'abord : dans cc système politique niçois, ùont 
les grands traits ne datent pas de 1928, les associations locales les plus 
importantes délèguent au conseil un représentant capable de défendre leurs 
idéaux; Vincent Leurot, architecte, délégué municipal au bureau de bien
faisance de 1886 à 1896, appartient à la conférence de Saint-Vincenl-de
Paul; Jules Gilly, prédécesseur d'Alziary de Malausséna à la têle c1u 
conseil municipal, eut un rôle déterminant dans la création <le l'asile (le 
nuit; les maires orientent J'aelion municipale dans la direction qui a 
leur faveur : Borriglione, de 1878 à 1886, vers raide à l'enseignement, 
Alziary de Malausséna vers l'assislance médic-ale gratuite, Sauvan en fayeur 
du service d'hygi ène et du bureau de placement. 

C'est des milieux sociaux, pépinières de gestionnaires municipaux, que 
viennent les initiatives privées les plus fréquentes; en 1860, l'héritage 
institutionnel du royaume sarde est important: depuis 1777, les villes qui 
ont des fonds suffisants doivent établir un hospice de charité ; mais 
jusqu'à l'édit du 24 décembre 1836, la plupart des œuvres d'assistance 
échappent totalement au contrôle du gouvernement qui fut alors renforcé, 
et à nouveau en 1859; dans l'arrondissement de Nice, on compte, en 1861, 
29 établissements de bienfaisance ou œuvres : hospices, hospices-bureau oe 
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bienfaisanee sans pension, hureau de bienfaisance de Lype français; à Nice, 
deux établissements sont du premier type : celui de la Charité et celui de 
Saint-Boeh, ~xeJl1ples illustres de la tradition humanitaire des é(luipes 
dirigeanLes; le con trôle ùes autorités municipales, assez tardif, ne modifie 
en rien les cal"aclères de ces Œuvres; mais il y a encore l'hospice de la 
Provirlerl('e 1'0111' les jellnes filles, créé en 1815 par le chanoine Ellgène 
Spilaliéri de Cessole, l'hospice de la Croix fondé par la Confrérie dll même 
nom au XVIl~ siècle, l'hôpital Pauliani projeté par testament dès 1858, 
În;'H1gun:' cn 1869; et combien d'autres ! Marie-Dominique Augey lellr a 

eonsacr,' lin mémoire de 285 pages pour les décrire pendant la seule période 
qui va de 1 R60 à 1914 ; les lraditionnelles confréries de pénitents, celle de 
la Miséricord e, organisatrice bénévole des pompes funèbres jusqu'cn 1861, 
créatrice ail XVI~ siècle d'un Mont-de-Piété, encore gratuit en 1863; la 
Soeil'Ié de Saint-Vincent-de-Panl dep"is 1844, animée jusqu'en 1900, prin
cipalement par les représentants de ]a propriété foncière el sOllvent (]c 
l'aristocratie, démocratisée ensuite à ses échelons directeurs: dès lR69, clic 
Mlivre pllls de 13,000 bons alimenlaires (quotidiens) ; le bureau de bien
faisance israélite, la salle d'asile de l'Eglise Evangéliqlle; l'œllvre des 
pauvres malades secourus à domicile, fondée en 1849, a fail 14.000 visites 
en 1860; les salles d'asile aussi, depuis le milieu du siècle; la Caisse 
d'Epargne est créée en 1858 ; les membres fondaleurs y représenlenl les 
iliffércnLes composantes de l'oligarchi e municipale: patentés pOllr plus (]e 
la moitié, membres des professions libérales pour moins d'un tiers, proprié
taires renLiers pour presque un quart. 

La bienfaisance privée est particulièrement développée dans le Comlé 
de Nice; dans le département des Alpes-Marilimes elle esl, avanl 1914, la 
forme la plus courante d'assistance ; il faut, à ce point de vue. souligner 
l'originalité de l'aide aux Sociétés de Secours Mutuels; un mécenat philan
lhropique y apparait plus important qu'en d'autres régions; peul-être est-cc 
aussi que les catégories ouvrières y ont alors, moins qu'ailleurs, le souci 
de s'organiser ell es-mêmes ; à côté des membres actifs, des Inembres hono
raires d'autres professions cotisent à des taux plus élevés; en 1853, une 
~ellic sociélé es l créée dans le département; de 1853 à 1887, 45, donl 30 à 
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Nice. La mutualité el le développemenL de l'épargne ont amélîon .... le sort 
ùes catégories inlel'luédiaires : arlisans, employés à tl'aÏleulcnl m ensuel, 
ouvriers spécialistes; les catégories défavorisées s'en remettent plus nelle
ment à la bonne volonté des nantis; pas de réalisalion d'ayant-garde mais 
un échantiHonnage complet des Œuvres de bienfaisance du patronage 
Saint-Pierre, organisé par Don Bosco, au dispensaire-hôpital Lenval, cles 

t'êoles de bienfaisance à la Société des Habitations à Bon Marché de l!H2, la 
plupart des institutions de bienfaisance qui existent à Paris se trouvent 
à Nice en 1907. 

Nous nous excusons du caractère ponctuel et discontinu des rés\lltats 
obtenus et présentés; c'est à une étude systématique qu'invite cette modeste 
contribution, afin d'établir, pOUf chaque ville, un profil de longue durée des 
options bugétaires. 

TI es t possible d'avancer pourtant quelques conclusions: la ploutocl'atie 
Jusqu'au milieu du siècle, la bourgeoisie et les ca tégories sociales qui 

l'entourent à la fin du siècle, ne cherchent pas à modifier un système qui 
demande peu à l'impôt direct pour financer les dépenses locales, et beau
coup à l'imp<'H de consommation. La communauté locale, par ses agents 
publics intervient peu el tardivement dans le domaine de l'assistance; 
curieusement, le préfet du 1er Empire freine ces velléités, celui du Second 
les encourage; l'action s'amplifie en application d'une législation nationale, 
après 1 R85 ; la pression politique de l'organisation syndicale y est pour 
beaucoup: en 1882, 4 Chambres syndicales adhèrent à l'Union des Chambres, 
à Nice; en 1891 , 10 syndicats regroupent 1.172 adhérents, en 1900, 42 
regroupent 3.995 adhérents; mais elle s'est diversifiée dès 1850. par la 
lente pression d'un électorat à satisfaire; par contre, et c'est bien le trait 

caractéristique du Comté, l'action privée dans la communauté loca le a 
toujours été considérable; la bienfaisance privée y est traditionnelle, se 
manifeste tôt sous le régime sarde par des fondations importantes, souvent 
spécialisées, relativement bien financées; si bien qu'au XIX" siècle, les 
subventions municipales sont le procédé le plus efficace de l'intervention des 
pouvoirs locaux; alors, l'aclion personnelle du maire et de certains conseil-
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Icrs devient décisive; ce sys tème s'adapte pa rfaitement à la m écanique 
politique, a u rôle préùominant ùu patronage el ùe la c lient èle: la reconnais
sance du protégé en lraine la fid élité du citoyen. 
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Paul GONNET. 

LES COMPTES D~: LA COMMUNE DE N ICE AN XI - 1813 

AN XI· 1813 

Xl 
Xli 
Xlll 
1806 
1807 
1808 
1809 
1810 
1811 
1811 
1813 

I NfllCE DlJ ~IONHNT 
I>ES DEI'f:NSES REELLES 

PROPORTlO~ESEriE~~:~N~~~L~U MONTANT 

DES 

INDICE DU 
MONTANT 

DES 
I>ÉPENSES 

de la des Cont rib. Recettes Frais J.P. Dép. J.P. 1. P. T.P. 
ville 

100 
131 
139 
134 
114 
107 
143 
141 
148 
251 
171 

hospices directes oc troi 

100 
123 
11 8 
118 
159 
1 ~6 

151 
157 
163 
186 

8,9 
6~ 
5.8 
6,6 
7,7 
8,2 
6,2 
6,3 
5.7 
3,9 
4.8 

42,6 
48 
53,6 
58,3 
63 ,1 
67,1 
57 
58,8 
63,2 
36,9 
54,3 

I.P : Instruction Publique. T .P. 

12 100 
424 

35,9 47,5 307 100 
41 53 
36 56 
54 59 
55 58 
57 69 
66 72 

26 34 69 

: Travaux Publics. 
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